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 1. Fédération internationale de l’action des chrétiens  
pour l’abolition de la torture  
 
 

  (Statut consultatif spécial accordé en 1995) 
 
 

 I. Introduction 
 
 

 Créée en 1987, sur le fondement de l’article 5 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, la Fédération internationale de l’action des chrétiens pour 
l’abolition de la torture (FIACAT) entend s’opposer, partout dans le monde et par 
tous les moyens légaux appropriés, à la torture et aux autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, et aux exécutions capitales. En tant que fédération 
internationale, la FIACAT regroupe des associations à caractère national dont les 
buts sont compatibles avec ses statuts. 

 Fin 2006, elle comptait 22 associations affiliées (Allemagne, Belgique, Bénin, 
Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Espagne, France, 
Italie, Luxembourg, Madagascar, Mali, Mexique, Pays-Bas, République 
centrafricaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, 
Suisse et Togo) et six autres en cours d’affiliation (Burundi, Ghana, Philippines, 
République démocratique du Congo, République tchèque et Tchad). Elle a 
également des correspondants dans divers pays du monde (États-Unis d’Amérique, 
Haïti, Libéria, Rwanda et Suède). 
 
 

 II. Contribution de la FIACAT aux travaux des Nations Unies 
 
 

 i) Participation aux travaux du Conseil économique et social,  
de ses organes et/ou conférences subsidiaires et d’autres réunions  
des Nations Unies 
 

  Sessions de la Commission des droits de l’homme et (depuis 2006)  
du Conseil des droits de l’homme, Genève (Suisse) 
 

 Chaque année la FIACAT participe à ces sessions et contribue à leurs travaux 
par des déclarations écrites et orales sur les points thématiques et géographiques de 
l’ordre du jour qui se rapportent à la torture et aux exécutions capitales. Citons 
comme principales contributions, en plus d’autres déclarations conjointes ou orales : 

 Cinquante-neuvième session, 17 mars-25 avril 2003 : « Situation des droits de 
l’homme en Tchétchénie » (voir E/CN.4/2003/NGO/68); « Question de la 
peine de mort » (voir E/CN.4/2003/NGO/70);  

 Soixantième session : « Situation des droits de l’homme au Togo » (voir 
E/CN.4/2004/NGO/118); « Situation des droits de l’homme en Tchétchénie » 
(voir E/CN.4/2004/NGO/92); 

 Soixante et unième session, 14 mars-22 avril 2005 : « Invitations 
permanentes » (voir E/CN.4/2005/NGO/1); « Situation au Togo » (voir 
E/CN.4/2005/NGO/175); « Question de la peine de mort » (voir 
E/CN.4/2005/96); 

 Soixante-deuxième session : « Situation au Togo 2006 » (voir 
E/CN.4/2006/NGO/76); « Disparitions forcées » (voir E/CN.4/2006/NGO/59). 
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 La FIACAT a coopéré également étroitement avec les procédures spéciales et 
en particulier avec le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Rapporteur spécial sur les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, le Groupe de travail sur les 
disparitions forcées ou involontaires et la Représentante spéciale du Secrétaire 
général pour les défenseurs des droits de l’homme. Elle leur a envoyé des 
informations et a fait connaître leurs appels et leur rapport annuel. Elle a aussi suivi, 
par l’intermédiaire de l’ACAT Brésil, la mise en œuvre des 30 recommandations 
formulées par le Rapporteur spécial sur la torture au Brésil suite à sa mission en 
2000. Elle l’a également aidé à préparer une mission au Togo (avril 2007). 
 

  Comités : Comité contre la torture (CAT), Comité directeur pour les droits  
de l’homme (CDDH), Comité des droits de l’enfant (CRC) 
 

 La FIACAT suit attentivement les travaux de ces comités et la parution des 
rapports périodiques des gouvernements. Elle collabore avec les experts et suit, par 
le biais des ACAT, la mise en œuvre des recommandations des comités sur le terrain. 

 En 2004, la FIACAT a présenté, avec une coalition d’ONG internationales, un 
rapport alternatif sur la situation du Togo devant le CAT (cet examen a finalement 
été reporté à 2006). 

 Trente-quatrième session : (2-20 mai 2005), la FIACAT a présenté un rapport 
alternatif aux experts du CAT sur la situation des droits de l’homme en France. 

 En juillet 2006, la FIACAT a présenté un rapport alternatif aux experts du 
CDDH (quatre-vingt-septième session) sur la situation des droits de l’homme en 
République centrafricaine, et deux rapports alternatifs aux experts du CAT sur la 
situation du Togo (trente-sixième session, 1er-19 mai 2006) et du Burundi (trente-
septième session, 6-24 novembre 2006). 
 

  Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme 
 

 La FIACAT participe ponctuellement aux sessions de la Sous-Commission et 
suit attentivement ses travaux sur les points de l’ordre du jour qui se rapportent à la 
torture et aux exécutions capitales. Elle est très attachée à ce groupe d’experts de 
tous horizons, dont l’indépendance et l’objectivité leur permettent de se tenir 
informés, sans a priori ni parti pris, des situations graves constatées par son réseau. 
Elle soutient son maintien auprès du nouveau Conseil des droits de l’homme. 
 

  Groupe de travail chargé de l’examen du projet de Protocole facultatif  
à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels,  
inhumains ou dégradants  
 

 La FIACAT a participé aux sessions et travaux du Groupe et a accompagné 
ensuite le processus d’adoption avec la coalition d’ONG qui soutenait le projet.  

 La FIACAT, forte de son expérience de collaboration avec le Comité européen 
pour la prévention de la torture, se prépare à aider le Sous-Comité pour la 
prévention de la torture ainsi que les futurs mécanismes nationaux de visite à 
accomplir efficacement leur mission. Des sessions de formation ont déjà été 
organisées au sein de son réseau. 
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  Groupe de travail chargé de l’élaboration d’un instrument normatif  
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes  
contre les disparitions forcées 
 

 La FIACAT a participé aux sessions et travaux du Groupe et a accompagné 
ensuite le processus d’adoption avec la coalition d’ONG soutenant le projet, lequel a 
abouti le 22 décembre 2006 à l’adoption d’une convention par l’Assemblée 
générale. 
 

 ii) Coopération avec les organes et les institutions spécialisées  
des Nations Unies 
 

 Les ACAT africaines sont en relation avec le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) et ont reçu le soutien de celui-ci pour certaines de 
leurs activités. 
 

 iii) Autres activités  
 

  Actions en vue de la réalisation de résolutions des Nations Unies 
 

 Citons à titre d’actions considérées comme prioritaires : 

 – Résolution 53/105 de l’Assemblée générale relative aux travaux préparatoires 
à l’établissement de la Cour pénale internationale : la FIACAT est partie 
prenante à la coalition d’ONG qui a œuvré avant et pendant la conférence pour 
qu’enfin soit décidée la création d’une Cour pénale internationale permanente 
et qui, depuis l’adoption des statuts de la Cour, suit son installation et 
l’élaboration des textes procéduraux relatifs à son fonctionnement; 

 – Résolution 52/149 de l’Assemblée générale (12 décembre 1997) sur la Journée 
internationale des Nations Unies pour le soutien aux victimes de la torture 
(26 juin) : la FIACAT mène, avec d’autres ONG de la CINAT (Coalition des 
ONG internationales contre la torture), campagne pour la ratification 
universelle de la Convention contre la torture et les déclarations relatives à ses 
articles 21 et 22; 

 – Résolution 2002/77 de la Commission des droits de l’homme : la FIACAT 
mène, avec d’autres ONG de la coalition ECPM (Ensemble contre la peine de 
mort), une campagne pour la ratification universelle du deuxième Protocole se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. En ce 
qui concerne la Journée internationale des Nations Unies contre la peine de 
mort (le 10 octobre), elle coordonne les initiatives de ses associations affiliées; 

 – Résolution 1/1 du nouveau Conseil des droits de l’homme relative à la 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées : voir supra. 

 

  Consultations et coopération avec le Haut-Commissariat aux droits  
de l’homme et le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
 

 La FIACAT entretient des relations avec le Haut-Commissariat et fournit des 
informations aux fonctionnaires. Quand un bureau du Haut-Commissariat existe 
dans un pays où il y a une ACAT, celle-ci entretient également des relations avec lui 
(par exemple au Burundi, au Mexique et en République démocratique du Congo). La 
FIACAT fait part des besoins de financement au Fonds de contributions volontaires 
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pour les victimes de la torture, notamment de ceux des centres de soins spécifiques 
auxquels sont associées des ACAT (Programa de Atención Integral a Sobrevivientes 
de la Tortura (PAIST) de l’ACAT Mexique, Trauma Center au Cameroun, Centre 
Primo Levi en France), ou apporte son soutien. 
 

  Autres exemples d’activités consultatives et substantielles,  
y compris l’assistance financière qui est reçue des Nations Unies  
ou qui leur est apportée, la collaboration sur le terrain,  
l’organisation en partenariat de réunions, séminaires, études, etc. 
 

 La FIACAT organise, depuis 1997, en collaboration avec l’Université 
catholique d’Afrique centrale et l’Institut des droits de l’homme de l’Université 
catholique de Lyon, un cycle biennal à l’intention des formateurs et acteurs africains 
des droits de l’homme, qui se déroule en Afrique (Yaoundé, Cotonou, Dakar, 
Ouagadougou). La première session est consacrée à des cours et ateliers pratiques, 
dont un enseignement sur les mécanismes onusiens de protection des droits humains 
et un atelier sur le rôle des ONG au sein de l’ONU; elle se poursuit par la réalisation 
de projets intersessions. La seconde session porte sur l’évaluation des projets et un 
bilan collectif. Ce programme d’éducation et d’inculturation des droits de l’homme 
en Afrique bénéficie du soutien du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme, notamment sous forme de documentation. 

 En décembre 2006, la FIACAT a organisé à Bujumbura, en coopération avec 
l’Association pour la prévention de la torture (APT), le premier de trois séminaires 
internationaux sur le thème « Les lignes directrices de Robben Island et la lutte 
contre la torture ». À cette occasion, un atelier sur le Protocole facultatif à la 
Convention des Nations Unies contre la torture était proposé aux participants. 

 La FIACAT informe régulièrement les membres de son réseau à propos des 
activités des Nations Unies dans son bulletin « fiacat.info ». Elle présente, de façon 
pratique, les différents instruments juridiques internationaux se rapportant au 
mandat de l’association, ainsi que les différents organes des Nations Unies avec 
lesquels elle collabore, dans les fiches « Des outils pour agir ». Elle en traite aussi 
dans son rapport annuel d’activités, ainsi que dans les manuels de ses sessions de 
formation. Elle apporte sa contribution au « Courrier de l’ACAT France » qui fait 
état des travaux et résolutions des Nations Unies, notamment dans sa série de 
numéros spéciaux parus en 2004 sur les disparitions forcées, les réfugiés, la 
détention, les guerres civiles, ou en 2005 pour évoquer l’aboutissement de la 
Convention contre les disparitions forcées. 
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 2. Fédération internationale des femmes diplômées  
des universités 
 
 

  (Statut consultatif spécial accordé en 1947) 
 
 

 I. Introduction 
 
 

  Buts, objectifs et principale ligne d’action de l’organisation 
 

 Fondée en 1919, la Fédération internationale des femmes diplômées des 
universités (FIFDU) a pour mission de promouvoir l’éducation permanente, la 
condition féminine, les droits de l’homme et la paix et de donner aux femmes 
diplômées les moyens de devenir de véritables agents de progrès au sein de leur 
communauté. Elle s’acquitte de cette mission en menant des activités de 
sensibilisation et des projets de développement communautaire. Elle a son siège 
international à Genève (Suisse) et compte des organismes nationaux affiliés dans 
82 pays. 

 En 2004, la FIFDU s’est donné un mandat plus large en précisant que ses 
activités visaient à améliorer les conditions de vie de l’ensemble des femmes et des 
filles et pas seulement des femmes diplômées des universités. 

 La FIFDU compte de nouveaux organismes affiliés en Albanie, au Burundi, en 
Géorgie, aux Îles Salomon, au Kazakhstan, au Kenya, et en République-Unie de 
Tanzanie. 
 
 

 II. Contribution de l’organisation aux travaux  
des Nations Unies 
 
 

 i) Participation aux travaux du Conseil économique et social,  
de ses organes subsidiaires, de principales conférences  
et d’autres réunions de l’ONU 
 
 

(De nombreuses déclarations ont été présentées conjointement avec des partenaires 
du Project Five-O : Fédération internationale des femmes de carrières libérales et 
commerciales, Conseil international des femmes, Soroptimist International et Zonta 
International.) 
 

 1. Conseil économique et social 
 

 La FIFDU a participé aux sessions de fond tenues à Genève du 29 juin au 
27 juillet 2005 et du 3 au 28 juillet 2006; et animé une table ronde sur l’emploi 
décent du point de vue des femmes, tenue dans le cadre du Forum ONG/société 
civile sur les préparatifs du débat de haut niveau du Conseil économique et social 
qui a eu lieu les 29 et 30 juin 2006. 
 

 2. ONU-New York 
 

 • Commission de la condition de la femme : La FIFDU a participé aux 
réunions annuelles de la Commission. À la quarante-septième session, tenue 
du 3 au 14 mars 2003, le projet Five-O a présenté une déclaration conjointe sur 
la violence à l’égard des femmes et un exposé oral sur les femmes et les 
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technologies de l’information et de la communication dans les médias et 
coorganisé un séminaire sur la violence à l’égard des femmes; à la quarante-
huitième session, tenue du 1er au 12 mars 2004, le projet Five-O a présenté une 
déclaration commune sur les femmes et les conflits armés, un exposé oral 
conjoint sur le rôle des hommes et des garçons dans l’accession à la parité et 
coorganisé le 1er mars 2004 un séminaire sur le rôle des femmes dans le 
processus de paix, les possibilités d’appliquer la résolution 1325 (2000) du 
Conseil de sécurité et les partenariats nécessaires; à la quarante-neuvième 
session, tenue du 28 février au 11 mars 2005, le projet Five-O a présenté une 
déclaration sur l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action de 
Beijing et un exposé oral sur les stratégies prospectives d’action pour la 
promotion des femmes et des filles; à la cinquantième session, tenue du 
27 février au 10 mars 2006, le projet Five-O a présenté des déclarations 
conjointes sur les disparités entre les sexes dans l’application des technologies 
de l’information et de la communication et sur l’égalité entre les sexes, le 
développement et la paix. 

 • Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes : La FIFDU a participé aux vingt-huitième (13-31 janvier 2003), 
vingt-neuvième (30 juin-29 juillet 2003), trentième (12-30 janvier 2004), 
trente et unième (6-23 juillet 2004), trente-deuxième (10-23 janvier 2005), 
trente-troisième (5-22 juillet 2005) et trente-quatrième (16 janvier-3 février 
2006) sessions du Comité; elle a apporté son soutien au Comité au niveau 
national, notamment lors d’un séminaire organisé en 2004 en Arménie par 
l’Association des femmes arméniennes diplômées des universités sur les droits 
et les perspectives des femmes arméniennes dans la société. 

 • Commission du développement durable : La FIFDU a participé aux quarante 
et unième (10-21 février 2003) et quarante-deuxième (4-13 février 2004) 
sessions de la Commission. 

 • Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). La FIFDU a siégé au 
Forum  mondial de 2001 à 2004; a été très étroitement associée à l’élaboration 
du plan de travail et des directives de 2003 pour le renouvellement des 
relations du Forum avec les groupes de travail de l’UNICEF et a continué à 
participer activement aux activités du Groupe de travail sur la situation des 
petites filles, dont elle est membre fondateur. 

 

 3. Office des Nations Unies à Vienne (ONUV) 
 

 Des représentantes de la FIFDU à Vienne ont étroitement coopéré avec la 
Conférence des organisations non gouvernementales et siégé au sein des comités des 
ONG sur les stupéfiants, la paix et la condition de la femme. La FIFDU a participé à 
la rédaction et s’est portée cosignataire de déclarations conjointes, portant 
notamment sur l’égalité de participation des femmes à la prévention, à la gestion, au 
règlement des conflits et à la consolidation de la paix après les conflits pour la 
quarante-septième session de la Commission de la condition de la femme; soumis 
une déclaration conjointe à la réunion préparatoire régionale de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe à l’occasion de l’examen décennal de 
la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing, les 14 et 15 décembre 2004; 
présenté une déclaration commune à l’occasion de la onzième réunion ministérielle 
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de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED XI), tenue à Sao Paolo (Brésil), du 13 au 18 juin 2004 : 

 • Commission pour la prévention du crime et la justice pénale : La FIFDU a 
participé aux douzième (13-22 mai 2003), treizième (11-20 mai 2004) et 
quatorzième (23-27 mai 2005) sessions de la Commission;  

 • Commission des stupéfiants : La FIFDU a participé aux quarante-septième 
(27 novembre 2003 et 15-19 mars 2004), quarante-huitième (19 mars 2004 et 
7-11 mars et 7-8 décembre 2005) et quarante-neuvième (8 décembre 2005 et 
13-17 mars 2006) sessions de la Commission. 

 

 4. Commission des droits de l’homme de l’ONU, Genève 
 

 La FIFDU a participé à la cinquante-neuvième de la Commission (17 mars-
25 avril 2003); à la soixantième session (15 mars-23 avril 2004), au cours de 
laquelle elle a présenté une déclaration sur le droit au développement (24 mars); à la 
soixante et unième session (14 mars-22 avril 2005), au cours de laquelle elle a 
présenté des exposés sur l’égalité entre les sexes et les droits de l’homme (29 mars) 
et sur les droits des enfants (12 avril); et à la soixante-deuxième session (16 janvier-
27 mars 2006); elle a participé régulièrement aux sessions annuelles du Comité des 
droits de l’enfant et du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale; et de 
la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, à 
laquelle elle a présenté une déclaration sur les droits fondamentaux de la femme, le 
12 août 2002. 
 

 5. Conseil des droits de l’homme, Genève 
 

 La FIFDU a participé à la première session du Conseil (19-30 juin 2006), au 
cours de laquelle elle a fait une déclaration orale sur l’absence de prise en compte 
systématique des questions d’égalité entre les sexes; à la deuxième session 
(18 septembre-6 octobre et 27-29 novembre 2006), au cours de laquelle elle a 
organisé, en coopération avec le Groupe de travail de la Commission de la condition 
de la femme sur la paix, une table ronde parallèle sur la paix, l’égalité entre les 
sexes et le développement; et à la troisième session (29 novembre-8 décembre 
2006), au cours de laquelle elle a présenté un exposé oral sur la procédure d’examen 
périodique universelle; elle a également participé aux réunions informelles des ONG 
avec le Président du Conseil des droits de l’homme. 
 

 6. Commission économique pour l’Europe (CEE), Genève 
 

 La FIFDU a participé aux cinquante-neuvième (24-26 février 2004); 
soixantième (22-25 février 2005); et soixante et unième (21-23 février 2006) 
sessions de la Commission; elle a joué un rôle moteur dans l’organisation du Forum 
sur la participation des ONG en tant que partenaires à la mise en œuvre accélérée du 
Programme d’action, en prévision de la réunion préparatoire régionale pour 
l’examen décennal de la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing (Genève, 
12 et 13 décembre 2004). 
 

 7. Organisation internationale du Travail (OIT), Genève 
 

 La FIFDU a participé à la quatre-vingt-onzième session de la Conférence de 
l’OIT (3-19 juin 2003); à la quatre-vingt-douzième session (1er-17 juin 2004); à la 
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quatre-vingt-treizième session (31 mai-16 juin 2005), au cours de laquelle elle a 
présenté un exposé oral sur la nécessité d’assurer systématiquement la parité entre 
les sexes dans les organes directeurs; et à la quatre-vingt-quinzième session, au 
cours de laquelle elle a présenté un exposé oral sur les femmes et le travail non 
rémunéré (7 juin 2006). 
 

 8. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement  
(CNUCED), Genève 
 

 La FIFDU a participé aux travaux du Comité préparatoire de la neuvième 
session de la CNUCED, à des débats avec des représentants de la société civile et du 
secteur privé, le 22 avril 2004; et à la première réunion visant à faciliter la mise en 
œuvre des orientations sur le commerce électronique et le cyber-emploi, le 17 mai 
2006. 
 

 9. Sommet mondial des Nations Unies sur la société de l’information 
 

 La FIFDU a participé à la première phase, tenue à Genève du 10 au 
12 décembre 2003, et à la deuxième, tenue à Tunis en décembre 2005. 
 

 ii) Coopération avec les organismes et les institutions spécialisées  
des Nations Unies sur le terrain et au Siège 
 

  ONG/Département de l’information  
 

 Une représentante de la FIFDU a fait office de trésorière du Comité exécutif 
ONG/DPI. La FIFDU a organisé des ateliers à l’occasion de la cinquante-sixième 
Conférence annuelle sur le thème « La sécurité et la dignité des filles, de 
l’oppression à l’autonomisation », le 8 septembre 2003; et de la cinquante-huitième 
Conférence annuelle sur le thème « La création de partenariats dans le domaine de 
l’éducation afin de dispenser un enseignement de qualité aux filles et d’éliminer la 
pauvreté », le 9 septembre 2005. 
 

  Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science  
et la culture (UNESCO), Paris  
 

 La coopération avec l’UNESCO est très étroite : une représentante de la 
FIFDU est coordonnatrice du Comité de liaison UNESCO/ONG depuis 2003; la 
FIFDU a participé à la neuvième consultation collective UNESCO/ONG sur 
l’enseignement supérieur, tenue à Paris du 6 au 8 avril 2005; organisé un séminaire 
sur l’enseignement supérieur au service du développement durable; et assisté à la 
Conférence internationale sur l’éducation, organisée à Genève, du 8 au 11 septembre 
2004, sur le thème « Un enseignement de qualité pour tous les jeunes ». 
 

 iii) Activités menées de 2003 à 2006 en vue de la réalisation des objectifs  
du Millénaire pour le développement 
 

 • Objectif 2. Assurer l’éducation primaire pour tous : au Cameroun, 
l’Association camerounaise des femmes diplômées des universités a distribué 
des fournitures scolaires et fourni une aide personnalisée à 200 filles. 

 • Objectif 4. L’Association zambienne des femmes diplômées des universités 
(Zambia Association of University Women) a mis sur pied un projet de 
nutrition infantile pour lutter contre la mortalité infantile. 
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 • Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes : 
Burkina Faso : l’Association guinéenne des femmes diplômées des universités, 
en coopération avec l’UNESCO, a interrogé des élèves, des enseignants, des 
responsables éducatifs et des parents pour déterminer les effets de la violence à 
l’école sur la participation scolaire des filles. 
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 3. Fédération internationale Terre des hommes  
 
 

  (Statut consultatif spécial accordé en 1987) 
 
 

 I. Introduction 
 
 

 i) Buts et objectifs de l’organisation 
 

 La Fédération internationale Terre des hommes a été fondée en 1966 pour 
fournir activement aux enfants dans le besoin une aide exempte de toute 
discrimination raciale, religieuse, politique, culturelle ou sexiste. À cette fin, elle 
élabore et met en œuvre des projets visant à améliorer les conditions de vie des 
enfants défavorisés dans leur milieu, notamment leurs familles et leurs collectivités, 
et milite pour l’application de la Convention des Nations Unies relative aux droits 
de l’enfant. La Fédération est un réseau constitué de 11 organisations nationales 
Terre des hommes qui gèrent 1 215 projets de développement et d’aide humanitaire 
dans 64 pays. Ces projets sont exécutés en collaboration étroite avec les 
bénéficiaires, qui sont les principaux acteurs de leur développement. Elle est dotée 
du statut consultatif spécial auprès du Conseil économique et social de 
l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’auprès du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, du Bureau international du Travail et du Conseil de l’Europe. 
 

 ii) Changements dans la composition de la Fédération internationale 
 

 Depuis 2003, la Fédération internationale compte deux nouveaux membres, à 
savoir Terre des hommes Pays-Bas et Terre des hommes Espagne. 
 
 

 II. Contribution de l’organisation aux travaux  
des Nations Unies 
 
 

 i) Participation aux travaux du Conseil économique et social,  
de ses organes subsidiaires et grandes conférences et d’autres réunions  
des Nations Unies 
 

  Commission des droits de l’homme, Genève (Suisse) 
 

 La Fédération internationale a participé activement aux cinquante-neuvième 
(17 mars-25 avril 2003), soixantième (15 mars-23 avril 2004), et soixante et unième 
(14 mars-22 avril 2005) sessions de la Commission, devant laquelle elle a fait 
diverses déclarations sur la traite des enfants et sur les droits économiques, sociaux 
et culturels, pour lui faire part de son expérience de l’action sur le terrain en faveur 
des enfants. Elle a aussi régulièrement informé ses organisations membres des 
activités de la Commission des droits de l’homme et du Conseil des droits de 
l’homme. 

 La Fédération internationale appuie les travaux du Rapporteur spécial sur la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants et du Rapporteur spécial sur la traite des êtres humains, en particulier des 
femmes et des enfants, en leur fournissant des informations provenant des bureaux 
extérieurs et en facilitant certaines de leurs visites sur le terrain. Le Rapporteur 
spécial sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants mentionne cet appui par exemple dans ses rapports parus sous 
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les cotes E/CN.4/2004/9 (par. 84), E/CN.4/2005/78 (par. 9) et E/CN.4/2005/78/ 
Add.2 (par. 3). En 2006, Terre des hommes Suisse (membre de la Fédération 
internationale) a reçu du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour 
la lutte contre les formes contemporaines d’esclavage une subvention de 15 000 
dollars pour un programme visant à aider des enfants employés comme domestiques 
en Haïti. En 2006 également, un autre membre de la Fédération internationale, Terre 
des hommes Italie s’est vu attribuer (à compter de 2007) par le Fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture une 
subvention pour un projet d’assistance médicale, psychosociale et judiciaire aux 
victimes de la torture et à leurs familles en Colombie. 
 

  Comité des droits de l’enfant, Genève (Suisse), 2003-2006 
 

 La Fédération internationale a participé aux trente-sixième (17 mai-4 juin 
2004), quarantième (12-30 septembre 2005), quarante-deuxième (15 mai-2 juin 
2006) et quarante-troisième (11-29 septembre 2006) sessions du Comité des droits 
de l’enfant, au cours desquelles elle a présenté ses publications et une 
documentation sur la protection de l’enfant intitulée « Keeping Children Safe » 
(publiée en collaboration avec une coalition d’ONG). Elle est également un membre 
actif du Groupe des ONG pour la Convention relative aux droits de l’enfant, large 
réseau d’ONG qui gère un programme spécial ayant pour objet d’appuyer les 
activités du Comité des droits de l’enfant. 
 

  Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Genève (Suisse) 
 

 La Fédération internationale a participé aux trente-deuxième (26 avril-14 mai 
2004), trente-troisième (8-26 novembre 2004), trente-cinquième (8-26 novembre 
2004) et trente-sixième (1er-19 mai 2006) sessions du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels et aux sessions de son Groupe de travail à 
composition non limitée chargé d’examiner les options qui s’offrent en ce qui 
concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
 

  Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
 

 En 2005-2006, la Fédération internationale a assisté, en qualité d’observateur, 
aux travaux du Groupe des organisations non gouvernementales contre la traite, 
groupe de travail interinstitutions des Nations Unies qui se réunit régulièrement 
pour renforcer la collaboration visant à prévenir la traite des êtres humains et à 
protéger et secourir les victimes. Le Groupe se réunit sous l’égide du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme. 
 

  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
 

 La Fédération internationale mène une campagne internationale de lutte contre 
la traite des enfants dont l’un des principaux objectifs est de faire ratifier et 
appliquer le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants. Cette campagne s’appuie principalement sur 
la Convention relative aux droits de l’enfant, dont elle promeut les objectifs. Lors 
d’une conférence internationale sur la traite des enfants organisée par la Fédération 
internationale, à Osnabrück (Allemagne) en novembre 2004, des représentants du 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme et de l’Office des Nations Unies contre la 
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drogue et le crime ont présenté des exposés. L’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime a également consulté la Fédération internationale au sujet de la 
préparation d’une conférence mondiale sur la lutte contre la traite des êtres humains.  
 

  Sommet mondial sur la société de l’information  
– 10-12 décembre 2003, Genève (Suisse) 
 

 La Fédération internationale et une organisation affiliée, Terre des hommes 
Allemagne, ont organisé, lors du Sommet mondial sur la société de l’information 
tenu en 2003 à Genève (Suisse), un séminaire au cours duquel elles ont présenté le 
site Internet de la Fédération internationale consacré à la protection des enfants 
contre le tourisme sexuel (www.child-hood.com). 
 

 ii) Coopération avec les organismes et institutions spécialisées  
des Nations Unies sur le terrain et au Siège 
 

  Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)  
et Organisation mondiale du tourisme 
 

 La Fédération internationale est dotée du statut consultatif auprès de 
l’UNICEF, organisme qui appuie des projets de Terre des hommes dans divers pays 
tels que l’Albanie, l’Équateur, le Liban, le Nicaragua et le Pakistan et avec lequel 
elle collabore pour lutter contre l’exploitation sexuelle des enfants. En juillet 2005, 
elle a participé à un congrès sur la suite donnée à l’Engagement de Yokohama en 
Europe et en Asie centrale en matière de lutte contre l’exploitation sexuelle des 
enfants, organisé conjointement par le Gouvernement slovène, l’UNICEF et le 
Conseil de l’Europe à Ljubljana (Slovénie) et a été invitée à présenter un exposé sur 
l’aide fournie aux enfants victimes d’exploitation sexuelle. 

 En 2006, la Fédération internationale a publié une évaluation préliminaire des 
mesures visant à prévenir la traite des enfants en Europe du Sud-Est réalisée 
conjointement avec l’UNICEF. 

 Un membre de la Fédération internationale, Terre des hommes Allemagne, a 
également réalisé, avec le concours du Ministère fédéral allemand des affaires 
familiales et de l’Organisation mondiale du tourisme, un message vidéo intitulé 
« Witness » (Témoin), qui est destiné à être projeté à bord des vols internationaux 
pour prévenir le tourisme pédophile. 
 

  Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
 

 La Fédération internationale soutient l’approche thématique et est partenaire 
du Groupe de protection dirigé par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés. 
 

  Bureau international du Travail (BIT) 
 

 La Fédération internationale a participé aux quatre-vingt-douzième (1er-17 juin 
2004), quatre-vingt-treizième (31 mai-16 juin 2005) et quatre-vingt-quinzième 
(31 mai-16 juin 2006) sessions de la Conférence internationale du Travail sur le 
travail des enfants. Elle a également eu divers contacts sur le terrain avec le 
Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC). Le 
Directeur du programme OIT/IPEC a été l’orateur principal lors de la cérémonie de 
lancement de l’ouvrage de la Fédération internationale intitulé Kids as 
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Commodities: Child trafficking and what to do about it (L’enfant-marchandise : que 
faire contre la traite des enfants?). Cet ouvrage, qui est aussi le fruit d’une 
collaboration entre divers organismes dont des programmes, organes et institutions 
spécialisées des Nations Unies, recense les meilleures pratiques en matière de lutte 
contre la traite des enfants. 
 

 iii) Initiatives de la Fédération internationale visant à contribuer  
à la réalisation des objectifs de développement convenus  
au niveau international et en particulier des objectifs  
du Millénaire pour le développement  
 

 Les organisations Terre des hommes gèrent ou appuient 1 215 projets de 
développement et d’aide humanitaire en Afrique, en Asie, en Amérique centrale et 
du Sud, en Europe et au Moyen-Orient. Tous ces projets contribuent à la réalisation 
d’objectifs de développement convenus au niveau international. Environ 20 % 
d’entre eux portent sur la santé maternelle et infantile et relèvent des objectifs 5 et 6 
(Améliorer la santé maternelle et Lutter contre le VIH/sida, le paludisme et d’autres 
maladies). Dans le domaine de la lutte contre le VIH/sida, la Fédération 
internationale fournit une assistance psychosociale et des soins médicaux aux 
enfants touchés. Elle s’emploie également à prévenir l’infection et à atténuer les 
préjugés en multipliant les campagnes de sensibilisation au VIH/sida. Dix pour cent 
des projets relèvent de l’objectif 2 (Assurer une éducation primaire à tous). La 
Fédération internationale administre des programmes d’éducation préscolaire et 
soutient des systèmes d’enseignement de type scolaire et non scolaire afin que les 
enfants qui sont vulnérables ou qui risquent d’être d’exploités puissent être 
scolarisés. Environ 8 % des projets portent sur la nutrition et 10 % sur le 
développement communautaire et les droits de la femme et relèvent de l’objectif 1 
(Éliminer l’extrême pauvreté et la faim). D’autres projets touchent à des domaines 
tels que la protection de l’enfance et appuient quasiment tous les objectifs du 
Millénaire pour le développement. Enfin, la Fédération internationale informe ses 
membres des manifestations, programmes et publications des Nations Unies par le 
biais d’un bulletin interne. Elle utilise aussi son site Web pour informer le public des 
activités et conventions des Nations Unies. Ses organisations membres publient 
leurs propres documents d’information à l’intention du public, par exemple sur la 
Convention relative aux droits de l’enfant. La Fédération internationale leur propose 
également une assistance technique pour qu’elles puissent participer réellement aux 
activités des Nations Unies.  
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 4. Human Appeal International  
 
 

  (Statut consultatif spécial accordé en 1991) 
 
 

 I. Introduction 
 
 

 Human Appeal International (HAI) est une organisation non gouvernementale 
d’aide humanitaire des Émirats arabes unis qui exécute à l’échelle mondiale quatre 
grands programmes de développement ayant respectivement pour objet l’action 
sociale, l’enseignement, la santé et les secours. 
 

  Buts et objectifs 
 

1. Aider les populations dans le besoin à se développer en améliorant leur niveau 
d’instruction, leur santé et leur situation économique. 

2. Aider les populations victimes de catastrophes naturelles ou sociales à se 
remettre. 

3. Pourvoir aux besoins des orphelins et améliorer leur état de santé, leur état 
psychologique et leur situation sociale.  

4. Resserrer les liens entre Human Appeal International et des organisations 
analogues afin de déterminer les points forts. 
 
 

 II. Contribution de l’organisation aux travaux 
des Nations Unies  
 
 

 i) Participation aux travaux du Conseil économique et social,  
de ses organes subsidiaires, de ses principales conférences  
et d’autres réunions de l’ONU 
 

1. Participation à la cinquième conférence régionale annuelle du réseau des ONG 
du Golfe, organisée par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) (Koweït, 23 et 24 mai 2004). 

2. Participation à la sixième conférence régionale annuelle du réseau des ONG du 
Golfe, organisée par le HCR (Bahreïn, 1er et 2 décembre 2005). 
 

 ii) Coopération avec les organismes et les institutions spécialisées  
des Nations Unies sur le terrain et au Siège 
 

1. Administration, en partenariat avec le HCR, des camps de réfugiés érythréens 
(environ 55 000 personnes dans l’est du Soudan). Signature d’un accord 
complémentaire entre le HCR, HAI et le Commissaire aux réfugiés (2003, 2004, 
2005 et 2006). 

2. Signature, le 2 juin 2004, entre Human Appeal International et l’Organisation 
mondiale de la santé, d’un mémorandum d’accord sur l’action commune visant à 
fournir des soins de santé secondaires et tertiaires dans le grand Darfour (Soudan). 

3. Signature, le 30 mai 2005, entre le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) et Human Appeal International, d’un accord général pour une action 
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commune visant à améliorer le niveau de vie des enfants et des femmes au Soudan 
et leur permettre d’exercer leurs droits.  

4. Signature, le 3 novembre 2005, entre l’UNICEF et Human Appeal 
International, d’un accord de coopération dans le cadre d’un projet d’appui aux 
activités de nutrition dans la région de Zinder en vertu duquel l’UNICEF ravitaille 
les centres de nutrition infantile créés par Human Appeal International au Niger. 

5. Signature, le 26 juin 2006, entre le Programme alimentaire mondial et Human 
Appeal International, d’un accord intitulé « Renforcement des moyens de 
subsistance des populations vulnérables et assistance ciblée sur les enfants souffrant 
de la malnutrition », en vertu duquel le PAM s’engage à fournir des compléments 
alimentaires aux centres nutritionnels créés par Human Appeal International au 
Niger.  

6. Lancement par Human Appeal International et le HCR dans les camps de 
réfugiés érythréens au Soudan d’une campagne de lutte contre le sida d’une durée de 
16 jours, du 11 au 25 décembre 2006. 
 

 iii) Initiatives engagées au cours de la période à l’examen (2003-2006) 
pour soutenir les objectifs de développement convenus 
au niveau international, en particulier les objectifs 
du Millénaire pour le développement  
 

  Objectif 1. Éliminer la misère et la faim 
 

  Cible 1. Réduire de moitié le nombre de personnes vivant 
avec moins d’un dollar par jour 
 

  Interventions 
 

1. Projets visant à offrir des sources de revenu à des familles (151) 

2. Aide apportée à 34 062 enfants orphelins 

3. Construction de neuf centres de formation pour orphelins 

4. Administration de 51 centres de formation pour orphelins 

5. Formation professionnelle dispensée à 1 051 orphelins 

6. Construction et entretien de logements pour familles démunies (20) 

7. Distribution de vêtements neufs (60 011 articles) 
 

  Cible 2. Réduire de moitié le nombre de personnes souffrant de la faim  
 

  Interventions 
 

1. Fourniture de vivres ou de soins nutritionnels à 18 616 enfants 

2. Fourniture de rations alimentaires à 42 068 familles 

3. Distribution de repas tout prêts à 1 063 541 personnes 

4. Distribution de pain à 20 000 familles 

5. Fourniture d’une aide alimentaire (en espèces) à 354 754 personnes 

6. Distribution de viande fraîche et en conserve à 212 676 personnes 
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7. Mise en service de trois boulangeries à vocation caritative  
 

  Objectif 2. Assurer l’éducation primaire pour tous 
 

  Cible 3. Donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, 
les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires 
 

  Interventions 
 

1. Éducation primaire assurée à 9 141 enfants orphelins 

2. Cours d’informatique dispensés à 1 587 orphelins 

3. Paiement des frais de scolarité de 1 277 élèves 

4. Distribution de cartables et de fournitures à 182 100 élèves  

5. Distribution d’uniformes à 115 élèves  

6. Construction et entretien de 10 écoles dans des zones rénovées 

7. Équipement de cinq établissements situés dans des zones rénovées 
 

  Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
 

  Cible 4. Éliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement  
primaire et secondaire, d’ici à 2005 si possible, et à tous les niveaux  
de l’enseignement en 2015 au plus tard 
 

  Interventions 
 

1. Prise en charge de 15 176 orphelines dans le cadre d’un programme d’aide et 
de soins intégrés couvrant leurs besoins éducatifs, sanitaires et sociaux 

2. Emploi de 110 femmes dans le cadre du programme de soins intégrés de  
Human Appeal International en faveur des orphelins 

3. Formation professionnelle dispensée à 2 071 femmes 

4. Organisation de cours d’alphabétisation à l’intention de 1 500 veuves dans le 
cadre de la lutte contre l’analphabétisme 
 

  Objectif 4. Réduire la mortalité infantile 
 

  Cible 5. Réduire des deux tiers le taux de mortalité des enfants 
de moins de 5 ans 
 

  Interventions 
 

1. Construction d’un hôpital où sont traités des enfants souffrant de problèmes de 
malnutrition aiguë 

2. Création de trois centres de nutrition pour nourrissons 
 

  Objectif 5. Améliorer la santé maternelle 
 

  Cible 6. Réduire des trois quarts le taux de mortalité maternelle 
 

  Interventions 
 

1. Formation de 95 sages-femmes communautaires 
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2. Construction et équipement de trois maternités 

3. Financement d’un centre de formation de sages-femmes 
 

  Objectif 6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies 
 

  Cible 7. Enrayer la propagation du VIH/sida et commencer à inverser 
la tendance actuelle 
 

  Interventions 
 

1. Lancement de trois campagnes de sensibilisation au VIH/sida 

2. Campagne de sensibilisation aux dangers du sida ciblant 40 000 réfugiés 

3. Dotation d’un hôpital en matériel de dépistage du VIH/sida 
 

  Cible 8. Enrayer le paludisme et d’autres maladies graves et commencer 
à inverser la tendance actuelle 
 

  Interventions 
 

1. Treize campagnes sanitaires de lutte contre des maladies graves 

2. Quarante-trois campagnes de lutte contre la cécité et de distribution de lunettes 

3. Vaccination de 3 756 orphelins contre les principales maladies 

4. Établissement de bilans de santé pour 45 118 orphelins 

5. Construction de huit hôpitaux et dispensaires  

6. Équipement de 54 hôpitaux et dispensaires 

7. Exploitation de sept dispensaires 
 

  Objectif 7. Assurer un environnement durable 
 

  Cible 10. Réduire de moitié le pourcentage de la population qui n’a pas accès 
de façon durable à l’eau potable et à des services d’assainissement de base 
 

  Interventions 
 

1. Mise en place de 305 réseaux de distribution d’eau 

2. Fourniture de réservoirs d’eau à des ménages touchés par la guerre (100) 

3. Construction en 2006 d’installations sanitaires pour les habitants d’une région 
ravagée par les inondations au Soudan, en coordination avec le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires 
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 5. Internationale socialiste 
 
 

  (Statut consultatif général accordé en 1995) 
 
 

 L’Internationale socialiste regroupe les organisations et partis sociaux 
démocrates, socialistes et travaillistes du monde entier. Elle s’emploie sur tous les 
continents à promouvoir la démocratie et le règlement pacifique des conflits, à 
garantir une gouvernance mondiale juste, le respect des droits de l’homme, la justice 
sociale et l’égalité des sexes et à favoriser un développement durable. La recherche 
du consensus et la définition de programmes d’action communs constituant un volet 
essentiel du travail qu’elle mène dans le cadre de son vaste programme d’activités. 

 À son vingt-deuxième congrès tenu à São Paulo (Brésil) du 27 au 29 octobre 
2003, l’Internationale socialiste a accueilli 27 nouveaux membres, à savoir des 
organisations et des partis de différents pays (Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Burundi, Fédération de Russie, Ghana, Guatemala, Iraq, Jordanie, Mali, Mauritanie, 
Monténégro, Namibie (2), Paraguay, Philippines, République démocratique du 
Congo, Roumanie, Serbie (2), Timor-Leste, Tunisie, Turquie, Ukraine (2), 
Venezuela (République bolivarienne du) et Yémen) ainsi que le National Democratic 
Institute for International Affairs; et adopté une charte éthique. De 2003 à 2006, elle 
a continué à mobiliser ses membres en faveur d’une action fondée sur le programme 
de développement de la communauté internationale. À la réunion de son Conseil 
tenue à Rome les 20 et 21 janvier 2003, elle a adressé un message au Forum social 
mondial de Porto Alegre et au Forum économique mondial de Davos et publié des 
déclarations sur l’économie mondiale, sur la politique mondiale en 2003 et sur les 
résultats du Sommet mondial pour le développement durable. Dans le cadre de ses 
activités sur la gouvernance mondiale, ses représentants ont rencontré les 24 et 
25 mars 2003 ceux de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international au 
siège de la Banque mondiale. Des entretiens informels entre une délégation de 
l’Internationale socialiste et des hauts responsables d’institutions internationales 
comme le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, l’Organisation 
internationale du Travail, l’Organisation mondiale du commerce, la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Amérique latine et les Caraïbes et la Banque 
interaméricaine de développement ont ensuite eu lieu à Washington le 30 mai 2003. 

 Avant la cinquième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du 
commerce tenue à Cancún (Mexique) du 10 au 14 septembre 2003, l’Internationale 
socialiste a clairement exposé ses vues dans une déclaration détaillée intitulée 
« From Cancún to Fair Trade » (De Cancún au commerce équitable), fruit de 
discussions tenues la veille de la Conférence ministérielle par des représentants de 
partis membres venus des différentes régions du monde. Le 12 décembre 2005, elle 
a tenu à Hong Kong (région administrative spéciale de Chine), à la veille de la 
sixième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, une 
réunion à laquelle le Directeur général de l’OMC a participé. 

 De 2003 à 2006, l’Internationale socialiste a continué à faire porter ses efforts 
sur la situation en Afrique compte tenu des engagements pris par l’ONU en faveur 
du continent, les temps forts de son action étant des réunions tenues à Cotonou 
(Bénin) les 15 et 16 septembre 2003 et à Dakar (Sénégal) les 12 et 13 juillet 2004, et 
la réunion élargie de son Conseil tenu à Johannesburg (Afrique du Sud) les 15 et 
16 novembre 2004, au cours de laquelle des débats sur l’Union africaine et le 
Sommet mondial pour le développement durable ont eu lieu et des déclarations 
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claires sur les questions examinées ont été publiées. Son Comité de l’économie, de 
la cohésion sociale et de l’environnement s’est ensuite réuni à l’Office des Nations 
Unies à Nairobi (Kenya) les 3 et 4 avril 2005, pour débattre de certaines de ces 
questions. L’Internationale socialiste a organisé deux tables rondes sur la nécessité 
de renforcer la démocratie et de lutter contre la pauvreté lors du Forum social 
mondial tenu à Bamako (Mali) du 19 au 23 janvier 2006. D’autres réunions du 
Comité Afrique ont eu lieu à Niamey (Niger) les 24 et 25 avril 2006, après l’appel 
lancé le 26 juillet 2005 sur la crise alimentaire dans ce pays, et à Praia (Cap-Vert) 
les 20 et 21 octobre 2006, où des buts concrets ont été fixés en vue de la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement. 

 La réunion du Conseil tenue à Tel-Aviv (Israël) et à Ramallah (Palestine) les 
23 et 24 mai 2005 est revenue sur cette question en publiant une déclaration claire et 
détaillée sur les objectifs du Millénaire pour le développement, ainsi que la 
deuxième évaluation semi-annuelle de l’Internationale socialiste consacrée à la 
gouvernance démocratique au service du développement durable dans une société 
interdépendante et une déclaration concernant le Sommet mondial sur la société de 
l’information. L’Internationale socialiste a également adopté des notes de synthèse 
sur les questions financières et économiques, les institutions de Bretton Woods et la 
gouvernance économique mondiale et le commerce et les droits sociaux. 

 Le vingt-deuxième Congrès de l’Internationale socialiste a adopté un 
document intitulé « La gouvernance dans une société globale – l’approche sociale 
démocrate » et créé un groupe sur la réforme du système des Nations Unies, dont le 
rapport (Reforming the United Nations for a New Global Agenda) a été adopté par 
le Conseil de l’Internationale en mai 2005. 

 L’Internationale socialiste a été représentée à la cinquante-neuvième 
Conférence annuelle du Département de l’information et des organisations non 
gouvernementales tenue au Siège de l’ONU à New York du 7 au 9 septembre 2005. 
À la veille du Sommet mondial de 2005, elle a publié une déclaration réaffirmant 
son attachement à l’ONU et aux objectifs du Millénaire pour le développement tout 
en en appelant à entreprendre une véritable réforme qui renforce les activités de 
l’Organisation et des efforts déterminés et concertés en vue de la réalisation des 
objectifs. 

 La paix et la sécurité ont été au centre des préoccupations de l’Internationale 
socialiste au cours de cette période. Elle a suivi l’évolution de la situation en Iraq et 
exprimé son soutien à la position de l’ONU (20 et 21 janvier 2003; 20 mars 2003; 
11 avril 2003). Le 14 mars 2003, le Président et le Secrétaire général ont rencontré 
le Secrétaire général de l’ONU au Siège à New York et réaffirmé le soutien sans 
réserve de l’Internationale à cette institution fondamentale et indispensable à la 
promotion de la coopération internationale, de la paix et de la sécurité dans le 
monde qu’est l’ONU. Du 17 au 20 juin 2003, une délégation de l’Internationale 
s’est rendue à Bagdad (Iraq) où elle a rencontré des responsables politiques 
iraquiens de tendances très diverses ainsi que le Représentant spécial du Secrétaire 
général de l’ONU pour l’Iraq. Des responsables et des représentants iraquiens ont 
participé à une conférence de l’Internationale sur le renforcement de la démocratie 
en Iraq et l’action pour la paix au Moyen-Orient tenue à Rome (Italie) les 18 et 
19 juillet 2003. Le Représentant spécial pour l’Iraq a adressé un message à la 
Conférence. Malheureusement, un attentat, que l’Internationale socialiste a 
condamné dans les termes les plus vifs, allait lui coûter la vie ainsi qu’à d’autres 
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collègues un mois plus tard. La Conférence de Rome s’est également penchée sur la 
situation au Moyen-Orient en examinant les moyens de progresser en se conformant 
à la Feuille de route du Quatuor, que l’Internationale socialiste avait accueillie 
favorablement (2 mai 2003). Cet appui a été confirmé par la visite que son 
Secrétaire général et le Président de son comité pour le Moyen-Orient ont effectuée 
à Tel-Aviv (Israël) et Ramallah (Palestine) les 5 et 6 mai 2003. Au cours de cette 
période, l’Internationale socialiste a appuyé le processus de paix, notamment en 
organisant une réunion de son Conseil à Tel-Aviv (Israël) et à Ramallah (Palestine) 
les 23 et 24 mai 2005; des réunions de son comité à Ramallah (Palestine) et Tel-
Aviv (Israël), les 23 et 24 septembre 2003; à Jéricho (Palestine) et Jérusalem (Israël) 
les 2 et 3 novembre 2004; à Londres (Royaume-Uni) le 9 mai 2005; des missions 
d’observation des élections en Palestine (présidentielle en janvier 2005; législatives 
en janvier 2006); une visite de son président et de son secrétaire général en Israël 
(27 juin 2006); et une réunion de son Présidium pour examiner les derniers 
développements, à Samos (Grèce), le 15 juillet 2006. Le Secrétaire général de 
l’Internationale socialiste a participé au Congrès des démocrates du monde 
islamique organisé en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement à Istanbul (Turquie), les 13 et 14 avril 2004. L’accent a été mis sur 
la démocratisation, les droits de l’homme et la paix et la sécurité dans la région Asie 
et Pacifique lors des réunions de l’Internationale socialiste tenues à Phnom Penh 
(Cambodge) les 8 et 9 octobre 2004 et à Oulan-Bator (Mongolie) du 13 au 14 mai 
2005. L’Internationale socialiste a examiné les questions de gouvernance mondiale 
liées aux activités du système des Nations Unies lors du Forum social mondial qui 
s’est tenu à Mumbai (Inde) du 16 au 21 janvier 2004. Elle a continué à suivre 
l’évolution de la situation au Népal et au Myanmar. Le 9 octobre 2006, elle a 
demandé que des efforts multilatéraux soient déployés pour faire face à la situation 
résultant de la montée des tensions en République populaire démocratique de Corée. 

 L’Internationale socialiste a concentré son attention sur le Liban en organisant 
une réunion extraordinaire dans ce pays, à Beit Eddine, le 4 avril 2005, et en 
envoyant des observateurs pour surveiller les élections législatives en juin 2005. 
Elle a exprimé sa solidarité avec les forces démocratiques lorsque la situation en 
matière de sécurité s’est détériorée en 2006 (réunion du Présidium à Samos, en 
Grèce, le 15 juillet 2006) et a tenu une réunion extraordinaire à Beyrouth le 
16 décembre 2006, où elle a réitéré son soutien aux résolutions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies sur le Liban. 

 Le groupe de travail de l’Internationale socialiste sur la question kurde a 
poursuivi ses activités de défense des droits fondamentaux du peuple kurde au cours 
de cette période en effectuant une visite en Turquie (15 et 16 juillet 2004); en 
organisant une réunion à Londres (Royaume-Uni) le 9 novembre 2005; et en lançant 
une initiative dans la région kurde du nord de l’Iraq (28 au 30 mai 2006). 

 Le Président et le Secrétaire général de l’Internationale socialiste ont eu des 
entretiens à Téhéran avec le Président de la République islamique d’Iran, le 
Secrétaire du Conseil suprême de sécurité nationale et le Ministre des affaires 
étrangères sur la question de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
(24 au 26 juin 2006). Le Secrétaire général a ensuite participé aux débats sur la 
question lors de la réunion du Présidium de l’Internationale tenue à Samos (Grèce) 
le 15 juillet 2006. La question de l’instauration de la paix et de la stabilité dans la 
région des Balkans, conformément aux travaux et aux résolutions de l’Organisation 
des Nations Unies, a été abordée lors d’un sommet des responsables sociaux-
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démocrates des Balkans, tenu à Tirana (Albanie) le 5 septembre 2003; les 
consultations organisées sur le Kosovo (Serbie) à Sofia (Bulgarie) le 30 novembre 
2005 et la situation en Europe du Sud-Est ont été le thème principal d’une réunion 
du Conseil de l’Internationale socialiste qui a eu lieu à Athènes (Grèce) les 30 et 
31 janvier 2006 et à laquelle ont participé des dirigeants de toute la région. En ce 
qui concerne la situation à Chypre, l’Internationale socialiste a tenu dans ce pays, à 
Limassol, les 26 et 27 mars 2004, une réunion, avec des représentants des 
communautés chypriotes grecque et turque au cours de laquelle un soutien a été 
manifesté en faveur des négociations visant à promouvoir l’unité de l’île et on a 
souligné en particulier les efforts déployés dans ce sens par le Secrétaire général. 

 L’Internationale socialiste a continué d’appuyer les activités et la présence de 
l’ONU en Haïti, en envoyant dans la capitale de ce pays, les 24 et 25 mai 2004, une 
mission pour s’entretenir avec les autorités haïtiennes, les dirigeants politiques et les 
responsables de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti 
(MINUSTAH). Elle a également pris l’initiative de tenir à Port-au-Prince, les 21 et 
22 janvier 2005, une réunion de son comité pour l’Amérique latine et les Caraïbes, à 
laquelle a participé le Représentant spécial du Secrétaire général pour Haïti et chef 
de la MINUSTAH. Une délégation de l’Internationale socialiste a supervisé les 
élections qui ont eu lieu en Haïti le 7 février 2006. 

 L’Internationale socialiste a salué la décision de créer le Conseil des droits de 
l’homme (16 mars 2006). 

 De 2003 à 2006, l’Internationale socialiste a envoyé des délégations pour 
superviser diverses élections, à savoir outre celles qui ont déjà été mentionnées, les 
élections tenues en Ukraine en décembre 2004; en République dominicaine en mai 
2006; au Pérou (second tour de la présidentielle) en juin 2006; au Mexique en juillet 
2006; et au Venezuela (République bolivarienne du) en décembre 2006. 

 


